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                                           Association de soccer de Hull

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

16 NOVEMBRE 2009

ASSOCIATION DE SOCCER DE HULL

PROCÈS-VERBAL

Quorum : plus de la moitié des administrateurs du conseil d’administration de l’ASH étant présents, le quorum est atteint : Roger Giasson, Yvan Vallée, Frédéric Nidelet, Annie Blais, Julie Côté, Suzanne Grondin, Yvan Godbout.

Nomination d’un président d’assemblée :

Roger Giasson propose Serge Lafortune à titre de président de l’assemblée. Cette proposition est appuyée par Daniel Amyot.

La résolution RAGA16.11.2009.01 est adoptée à l’unanimité.
1.
Ouverture de l’assemblée


1.1
Lecture de l’avis de convocation

1.2
Confirmation des droits de vote : toutes les personnes présentes sont des membres en règle, conformément aux règlements généraux de l’ASH.

1.3
Lecture et adoption de l’ordre du jour : il est proposé par Annie Blais, appuyée par Hélène Dufour, que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté.

La résolution RAGA16.11.2009.02 est adoptée à l’unanimité.

2.
Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale annuelle et de 
toute autre assemblée générale spéciale subséquente.

Il est proposé par Hélène Dufour, appuyée par Frédéric Nidelet, que le procès-verbal de l’Assemblée générale de 2008 soit adopté tel que présenté.

La résolution RAGA16.11.2009.03 est adoptée à l’unanimité.

3.
Présentation et adoption des rapports annuels :

3.1
Comité de vérification : Roger Giasson explique aux membres présents qu’en raison de services insatisfaisants, le conseil d’administration de l’ASH désire changer la firme comptable qui prépare nos états financiers. Roger Giasson, appuyé par Yvan Godbout, propose que l’Assemblée générale mandate le conseil d’administration de l’ASH pour trouver engager une nouvelle firme comptable afin de préparer les états financiers.

LA résolution RAGA16.11.2009.04 est adoptée à l’unanimité.

3.2
Président : dépôt du rapport 

Question D’Annie Blais à la suite du dépôt du rapport du président : Dans l’année qui s’en vient quel sera le dossier le plus important? Réponse de Roger Giasson : Les terrains. Quelques difficultés sont à envisager en raison des Jeux du Québec. Roger Giasson a rencontré le conseiller de son quartier à ce sujet, et l’ASH prépare une lettre qui sera envoyée au maire ainsi qu’à tous les conseillers de la Ville de Gatineau. Roger Giasson contactera également les présidents des autres clubs de la région.

3.3
Trésorier : dépôt de la dernière mise à jour de l’état des revenus et des dépenses. La firme comptable n’a pas remis à temps l’échéancier d’amortissements et les vérifications d’usage des états financiers. Une fois que ces documents seront remis à l’ASH, l’adjointe administrative les fera parvenir aux membres présents qui désirent en obtenir une copie. 

Points saillants du budget : ¾ millions de revenus ; dépenses en ressources humaines : 205 000$; économies substantielles au niveau de l’achat de l’équipement en raison de l’inventaire du local de la rue Fortin; toutes les factures reçues au 30 septembre 2009 sont incluses dans le budget.

Il est proposé par Frédéric Nidelet, appuyé de Annie Blais, d’adopter l’état des revenus et dépenses tel que présenté par le trésorier.

La résolution RAGA16.11.2009.05 est adoptée à l’unanimité

4.
Varia (pour discussion seulement)

Question 1 :

Quelles sont les prévisions pour l’an prochain, puisqu’il semble y avoir une baisse des inscriptions? 

Réponse du registraire :

C’est difficile à prévoir, mais nous savons que plusieurs de nos joueurs sont inscrits à l’ARSO pour l’hiver, plusieurs évoluent également en Sport-études.

Réponse du trésorier :

Moins d’inscriptions signifie effectivement moins de revenus, mais aussi un peu moins de dépenses au niveau des entraîneurs et de l’équipement.

Question 2 :

Est-ce que l’ASH a un coussin dû aux profits accumulés? 

Réponse du trésorier :

Oui, l’ASH possède un petit coussin, mais on ne veut pas le gaspiller, donc nous devons être vigilants et ne pas le dépenser inutilement.

Question 3 :

Selon le rapport du directeur technique, l’objectif pour 2010 est que 100% des entraîneurs aient suivi une formation. Quel était l’objectif de 2009?
Réponse du directeur technique :

Il s’agit d’un objectif pour l’an prochain. Chaque équipe, peu importe la catégorie, devrait avoir un entraîneur formé. Il a été décidé, à la table de l’ARSO, que les clubs ont jusqu’en 2011 pour que les entraîneurs de division 2 soient formés. Mais l’objectif de l’ASH, c’est que ceux qui sont en division 3 reçoivent le même service. Cet été, nos directeurs adjoints ont été très présents afin d’aider et conseiller tous les entraîneurs.

Question 4 :

Est-ce possible d’avoir une ventilation des coûts pour le AA/AAA?

Réponse du président de l’ASH :

On prend note de cette demande et nous ferons parvenir une copie à ceux qui en font la demande.

5.
Modifications aux lettres patentes et/ou aux règlements généraux.

Aucune modification aux lettres patentes ni aux règlements généraux n’a été apportée au cours de l’année.

6.
Élections des administrateurs :


6.1
Vice-président




2 ans

Une mise en candidature reçue aux bureaux de l’ASH : Frédéric Nidelet.

Ouverture des mises en candidatures : proposée par Annie Blais.

Proposition pour clore les mises en candidature : Annie Blais.

Frédéric Nidelet accepte sa propre mise en candidature et est déclaré élu par acclamation.

6.2
Secrétaire




2 ans

Ouverture des mises en candidature : proposée par Annie Blais.

Proposition de Annie Blais afin de nommer Julie Côté au poste de secrétaire.

Proposition pour clore les mises en candidature : Yvan Vallée.

Julie Côté accepte sa mise en candidature et est déclarée élue par acclamation.

6.3
Registraire




2 ans


Ouverture des mises en candidature : proposée par Daniel Amyot.

Proposition de Roger Giasson afin de nommer Yvan Vallée au poste de registraire.

Proposition pour clore les mises en candidature: Frédéric Nidelet.

Yvan Vallée accepte sa mise en candidature et est élu par acclamation.

7.
Mot du président

Roger Giasson, président de l’ASH, remercie les membres d’être venus ce soir. Comme vous pouvez le constater, les choses vont bien, et c’est grandement en partie grâce au travail des nombreux bénévoles de l’ASH.

Merci également à Suzanne Grondin qui s’est jointe au conseil de l’administration depuis peu, mais qui nous a déjà grandement aidés.

8. 
Levée de l’assemblée 

Il est proposé par Yvan Vallée de lever l’assemblée générale. Proposition pour lever l’assemblée.

La proposition adoptée à l’unanimité.

Levée de l’assemblée à 19h05.

Julie Côté

Secrétaire
C. P. 1432, Succ. Hull, Gatineau (Québec) J8X 3Y3 

Téléphone : (819) 775-3155 
www.soccerhull.qc.ca 

Courriel : ash@videotron.ca
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